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1. Introduction
1.1 Contexte réglementaire
L’article 47 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, fait obligation aux services de communication publique en ligne d’être accessibles aux personnes handicapées.
[bookmark: contexte-réglementaire]Le décret n° 2019-768 du 24 juillet 2019 et l’arrêté du 20 septembre 2019 précisent les obligations des entreprises privées réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 250 millions d’euros en France. Bien que Copilex ne soit pas actuellement soumise à cette obligation légale du fait de sa taille, l’entreprise s’engage volontairement dans une démarche d’accessibilité numérique.
1.2 Périmètre des services numériques concernés
	Service
	Type
	URL
	Priorité

	Copilex
	Application web SaaS
	app.copilex.com
	Haute

	Site institutionnel
	Site vitrine
	copilex.com
	Moyenne


1.3 Définition de l’accessibilité numérique
L’accessibilité numérique repose sur quatre principes fondamentaux (WCAG 2.1) :
- Perceptible : l’information doit être présentée de manière perceptible
- Utilisable : les composants d’interface doivent être utilisables
- Compréhensible : l’information et l’interface doivent être compréhensibles
- Robuste : le contenu doit être suffisamment robuste pour être interprété par les technologies d’assistance

2. Politique d’Accessibilité
2.1 Engagement de la direction
Copilex s’engage à rendre ses services numériques accessibles à tous les utilisateurs, y compris les personnes en situation de handicap. Cet engagement s’inscrit dans notre politique globale d’inclusion et de qualité.
Objectifs stratégiques :
- Atteindre un taux de conformité RGAA de 50% d’ici fin 2026
- Atteindre un taux de conformité RGAA de 90% d’ici fin 2029
[bookmark: engagement-de-la-direction]- Intégrer l’accessibilité dans tous les nouveaux développements dès 2026
2.2 Référent accessibilité numérique
Désignation : Didier Marin
Fonction : CTO / Directeur Technique
Rattachement : Direction Générale
Contact : accessibilite@copilex.com
Missions du référent :
- Piloter la mise en œuvre du schéma pluriannuel
- Coordonner les audits d’accessibilité
- Sensibiliser et former les équipes
- Assurer la veille réglementaire et technique
- Traiter les retours utilisateurs relatifs à l’accessibilité
- Rendre compte à la direction de l’avancement des actions

3. Ressources Affectées
3.1 Budget prévisionnel
Budget annuel cible : < 5 000 EUR/an
	Année
	Poste
	Budget estimé

	2026
	Auto-audit + Formation en ligne + Outils gratuits
	0 EUR

	2027
	Audit externe de conformité
	2 500 - 4 000 EUR

	2028
	Corrections + Auto-audit de suivi
	0 EUR

	2029
	Corrections + Auto-audit de suivi
	0 EUR


Optimisation du budget :

- Utilisation d’outils gratuits (axe DevTools, WAVE, Lighthouse, NVDA)
- Formations en ligne (MOOC, ressources gratuites design.numerique.gouv.fr)
- Auto-audits internes entre les audits externes
- Priorisation des parcours utilisateurs critiques
3.2 Outils et ressources techniques
Outils de test automatisés :
- Axe-core
- WAVE (Web Accessibility Evaluation Tool)
- Lighthouse (audit accessibilité intégré Chrome)
Outils de test manuel :
- NVDA / VoiceOver (lecteurs d’écran)
- Contrast Checker
- HeadingsMap
Ressources documentaires :
- RGAA 4.1 (référentiel français)
- WCAG 2.1 niveau AA (standard international)
- Design System accessible (à développer)

4. Formation et Sensibilisation
4.1 Plan de formation
	Public cible
	Formation
	Durée
	Échéance

	Développeurs
	RGAA pour développeurs
	4h
	T2 2026

	Référent accessibilité
	Formation approfondie RGAA
	4h
	[bookmark: plan-de-formation]T1 2026


4.2 Actions de sensibilisation
· Intégration de l’accessibilité dans l’onboarding des nouveaux collaborateurs
· Partage de retours d’expérience lors des rétrospectives

5. Intégration dans les Processus
5.1 Cycle de développement (SDLC)
L’accessibilité sera intégrée à chaque étape du cycle de développement :
	Phase
	Actions accessibilité

	Conception
	Maquettes accessibles, personas handicap, revue design

	Développement
	Standards de code, composants accessibles, tests

	Tests
	Tests automatisés (Axe-core), tests manuels (lecteur d’écran, clavier)

	Déploiement
	Check avant mise en production

	Maintenance
	[bookmark: cycle-de-développement-sdlc]Suivi des remontées utilisateurs, corrections continues


5.2 Design System
Création d’un Design System intégrant l’accessibilité :
- Composants UI conformes RGAA
- Documentation des bonnes pratiques
- Exemples de code accessibles
- Guidelines couleurs et contraste

6. Audits et État des Lieux
6.1 État actuel (2026)
	Service
	Audit réalisé
	Taux de conformité
	Déclaration publiée

	app.copilex.com
	Non
	À évaluer
	[bookmark: état-actuel-2025]Non


6.2 Planning des audits
	Année
	Action
	Périmètre
	Prestataire

	T2 2026
	Auto-audit initial
	app.copilex.com (parcours critiques)
	Interne

	T2 2026
	Audit externe léger
	app.copilex.com (parcours critiques)
	Externe

	T2 2027
	Auto-audit de suivi
	app.copilex.com
	Interne

	T2 2029
	Audit de conformité finale
	app.copilex.com
	Externe



7. Déclarations d’Accessibilité
Chaque service numérique disposera d’une déclaration d’accessibilité conforme au modèle RGAA, accessible depuis chaque page via un lien “Accessibilité”.
Contenu des déclarations : - État de conformité (conforme, partiellement conforme, non conforme) - Résultats des tests (taux de conformité) - Contenus non accessibles et raisons - Moyens de contact pour signaler un problème - Voies de recours
URL prévue : - https://copilex.com/accessibilite (schéma + déclarations)

8. Gestion des Retours Utilisateurs
8.1 Canal de signalement
[bookmark: canal-de-signalement]Les utilisateurs peuvent signaler tout problème d’accessibilité via : - Email : accessibilite@copilex.com - Formulaire de contact sur la page accessibilité
8.2 Traitement des demandes
	Délai
	Action

	48h
	Accusé de réception

	7 jours
	Analyse et réponse initiale

	30 jours
	[bookmark: traitement-des-demandes]Correction ou solution alternative


8.3 Voies de recours
En cas de réponse insatisfaisante, l’utilisateur peut saisir le Défenseur des droits : - En ligne : https://www.defenseurdesdroits.fr - Par courrier : Défenseur des droits, Libre réponse 71120, 75342 Paris CEDEX 07

9. Suivi et Indicateurs
9.1 Indicateurs clés (KPIs)
	Indicateur
	Cible 2026
	Cible 2026
	Cible 2029

	Taux de conformité RGAA copilex.com
	50%
	75%
	90%

	Collaborateurs formés
	100%
	100%
	100%

	Délai moyen traitement signalements
	< 7j
	< 5j
	< 3j

	Tests automatisés dans CI/CD
	Oui
	Oui
	[bookmark: indicateurs-clés-kpis]Oui


9.2 Revue annuelle
Une revue annuelle du schéma sera effectuée pour :
- Évaluer l’atteinte des objectifs
- Ajuster les actions si nécessaire
- Mettre à jour les plans d’actions
- Publier un bilan accessible en ligne

[bookmark: annexes]10. Annexes
[bookmark: annexe-a-glossaire]Annexe A : Glossaire
· RGAA : Référentiel Général d’Amélioration de l’Accessibilité
· WCAG : Web Content Accessibility Guidelines
· a11y : Abréviation pour “accessibility” (a + 11 lettres + y)
· ARIA : Accessible Rich Internet Applications
· Technologie d’assistance : Logiciel ou matériel utilisé par les personnes handicapées (lecteur d’écran, plage braille, etc.)
Annexe B : Ressources
· RGAA 4.1
· WCAG 2.1
· Design.gouv.fr - Accessibilité
[bookmark: annexe-c-contacts]Annexe C : Contacts
	Rôle
	Nom
	Email

	Référent accessibilité
	Didier Marin (CTO)
	accessibilite@copilex.com

	Direction générale
	Paul Lefeuvre
	Paul.lefeuvre@copilex.com
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